
Quels sont les droits des travailleurs en situation de handicap
vis-à-vis de la sécurité sociale au Luxembourg ?

Réponse courte

Les travailleurs en situation de handicap au Luxembourg bénéficient, après reconnaissance officielle par l’ADEM,

d’une protection renforcée contre le licenciement (sauf autorisation préalable de l’ ITM), d’un accès prioritaire aux

mesures d’adaptation du poste de travail, et d’une prise en charge à 100 % par la CNS des soins, traitements et

dispositifs médicaux directement liés au handicap reconnu. Ils peuvent également solliciter une pension d’invalidité

auprès de la CNAP en cas d’incapacité prolongée, sous réserve de remplir les conditions d’assurance et d’incapacité

prévues.

L’employeur doit garantir l’égalité de traitement, l’absence de discrimination et la confidentialité des informations

relatives au handicap, tout en documentant les démarches et adaptations mises en place. Les droits spécifiques liés

à la sécurité sociale ne sont ouverts qu’à compter de la décision de reconnaissance par la commission médicale de l’

ADEM, sans effet rétroactif.

Définition

Un travailleur en situation de handicap au Luxembourg est une personne dont la capacité de travail ou de gain est

réduite d’au moins 30 % en raison d’une déficience physique, mentale, sensorielle ou psychique, telle que

reconnue par la Commission médicale de l’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM). Cette

reconnaissance officielle permet l’accès à des droits spécifiques en matière de sécurité sociale, d’adaptation du

poste de travail et de protection contre la discrimination.

La reconnaissance du statut de travailleur handicapé est distincte de la reconnaissance d’invalidité par la Caisse

nationale de santé (CNS) ou la Caisse nationale d’assurance pension (CNAP). Elle vise à garantir l’égalité de

traitement et l’inclusion professionnelle, conformément aux principes de non-discrimination.

Questions fréquentes

Comment obtenir la reconnaissance du statut de travailleur handicapé ?

Le travailleur dépose une demande auprès de l'ADEM avec un dossier médical détaillé. La Commission médicale de l'ADEM statue après
examen. La capacité de travail ou de gain doit être réduite d'au moins 30 %. La reconnaissance est accordée pour une durée déterminée
renouvelable.

La reconnaissance du handicap a-t-elle un effet rétroactif ?

Non, la reconnaissance n'ouvre droit aux prestations spécifiques de la sécurité sociale qu'à compter de la décision de la commission
médicale de l'ADEM. Aucune rétroactivité n'est possible pour les prestations antérieures à cette décision. Il est essentiel d'anticiper la
demande.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://adem.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://adem.public.lu/
https://adem.public.lu/
https://cns.public.lu/


Les soins liés au handicap sont-ils intégralement remboursés ?

Oui, la CNS prend en charge à 100 % les soins, traitements et dispositifs médicaux directement liés au handicap reconnu, sur
présentation des justificatifs. Cette prise en charge intégrale est un droit attaché au statut, distinct de l'octroi d'une pension d'invalidité par
la CNAP.

Quelle protection contre le licenciement pour un salarié handicapé ?

Le travailleur reconnu handicapé bénéficie d'une protection renforcée contre le licenciement, sauf autorisation préalable de l'Inspection du
travail et des mines (ITM). Toute décision relative à la rupture de son contrat doit être motivée, documentée et soumise à l'avis de l'ITM.

Quels sont les droits des travailleurs handicapés vis-à-vis de la sécurité sociale au Luxembourg ?

Les travailleurs handicapés bénéficient, après reconnaissance par l'ADEM, d'une protection contre le licenciement, d'un accès prioritaire
aux adaptations du poste et d'une prise en charge à 100 % par la CNS des soins liés au handicap. La CNAP peut accorder une pension
d'invalidité.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier des droits spécifiques, le travailleur doit déposer une demande de reconnaissance auprès de l’ADEM,

accompagnée d’un dossier médical détaillé. La Commission médicale de l’ADEM statue sur la demande après

examen du dossier et, si nécessaire, sur base d’examens complémentaires.

La reconnaissance du statut de travailleur handicapé est accordée pour une durée déterminée, fixée par la

commission, et doit être renouvelée à l’échéance. Ce statut est indépendant de l’octroi d’une pension d’invalidité ou

d’autres prestations de la sécurité sociale, qui obéissent à des critères distincts.

L’employeur doit respecter l’égalité de traitement et garantir l’absence de discrimination à l’embauche, pendant

l’exécution du contrat et lors de la rupture de celui-ci, conformément aux obligations légales.

Modalités pratiques

Le travailleur reconnu handicapé bénéficie d’une protection renforcée contre le licenciement, sauf autorisation

préalable de l’Inspection du travail et des mines (ITM), et d’un accès prioritaire aux mesures d’adaptation du poste de

travail. La CNS prend en charge à 100 % les soins, traitements et dispositifs médicaux en lien direct avec le handicap

reconnu, sur présentation des justificatifs.

En cas d’incapacité de travail prolongée, le travailleur peut solliciter une pension d’invalidité auprès de la CNAP, sous

réserve de remplir les conditions d’assurance et d’incapacité prévues par le Code de la sécurité sociale. L’employeur

peut demander des aides financières pour l’adaptation du poste ou l’embauche de travailleurs handicapés auprès de

l’ADEM, sous réserve de respecter la procédure et de fournir les justificatifs requis.

Toutes les démarches doivent être documentées afin d’assurer la traçabilité et la conformité avec les exigences

légales, notamment en matière de confidentialité et de protection des données personnelles.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de consulter la médecine du travail pour toute adaptation du poste et de

documenter systématiquement les mesures prises. Les travailleurs doivent être informés de leur droit à la

confidentialité concernant leur situation de handicap et des procédures pour solliciter la reconnaissance officielle.

Toute décision relative à la gestion du contrat de travail d’un salarié handicapé, notamment en cas de licenciement,

doit être motivée, documentée et soumise à l’avis de l’ITM. Il est conseillé de consulter régulièrement les mises à jour

des procédures auprès de l’ADEM, de la CNS et de la CNAP, et de sensibiliser les équipes RH à l’égalité de

traitement et à la non-discrimination.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.562-1 et s. Code du travail Obligation d'emploi de travailleurs handicapés

Loi modifiée du 12 septembre 2003 Personnes handicapées

Code de la sécurité sociale Prestations et droits sociaux

La reconnaissance du statut de travailleur handicapé n’ouvre droit aux prestations spécifiques de la sécurité sociale qu’à compter de

la décision de la commission médicale de l’ADEM. Aucune rétroactivité n’est possible pour les prestations antérieures à cette

décision. Il est essentiel d’anticiper la demande et de respecter la confidentialité des informations traitées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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